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Délibération DEL24_12_09_36
SYSTÈMES D’INFORMATION. Adhésion à une centrale d'achats pour la fourniture de services de téléphonie fixe 
et mobile

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 36

Date de la convocation 03/12/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Ndiaye HAMDIATOU,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine  PICOT,  Monsieur  Farid  BEN
MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,
Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Yalcin  AYVALI,  Madame  Fatma  LOUCIF
HAMIDOUCHE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Sophia BRIKH donne pouvoir à  Madame Yolande PEYTAVIN,  Madame
Joëlle CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne pouvoir à Monsieur Benoît COULIOU

Les marchés établis pour la fourniture de services de téléphonie fixe et mobile pour la ville de Vénissieux arrivent à
échéance le 5 juin 2025.
Il est proposé d’assurer la continuité de ces services par l’adhésion à une centrale d’achats.
Il faut préciser que la fin du réseau cuivre est acté par les pouvoirs publics, et la Ville doit d’ores et déjà démarrer
la migration de toutes ses lignes basées sur cette technologie (environ 350 lignes) vers un réseau en fibre optique.
La souplesse d’une centrale d’achats, sans délais de résiliation, facilitera la gestion de cette migration.
Pour la réalisation de l’état des lieux et un comparatif préalable des différentes solutions, la ville de Vénissieux
s’est assurée le concours du Bureau d’Études C-ISOP SAS.
Il est proposé de suivre les recommandations du bureau d’études sur le choix de la centrale d’achats, la CANUT,
pour les raisons suivantes :

 Faible coût car l’adhésion est gratuite et seuls les coûts d’utilisation des accords-cadres mis à disposition
sont facturés ;

 Les principaux opérateurs sont présents (Orange, SFR et Bouygues Telecom) ;
 Des prestataires pour fournir, réparer et recycler les terminaux y figurent, ainsi que des prestataires de

services.
La CANUT est une association domiciliée 4 place Amédée Bonnet, à 69002 Lyon. Créée le 28 novembre 2023, son
objet statutaire permet la centralisation des achats numériques et télécoms.



Vu l’article L2121-29 du code général des collectivités territoriales.
Vu les articles L2113-2 et suivants du code de la commande publique.

Considérant les perspectives d’économie et la souplesse de fonctionnement liées à l’adhésion à cette centrale
d’achats,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur BRAIKI, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• autoriser  Madame Le Maire,  ou à défaut  l’adjoint  délégué à  adhérer  à l’association CANUT (Centrale
d'Achat du Numérique et des Télécoms) à compter de début 2025 ;

• dire que la dépense sera imputée sur le chapitre 011 du budget de la collectivité, de l'année considérée.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET














